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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 juillet 2000

M. Jean Guérin, M.A. (Écon.), Président de la Régie

Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Programme commercial de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).


Seconde déclaration complémentaire à demande d'intervention du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.).


Dossier RDÉ R-3447-2000.

Monsieur le Président de la Régie,

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques sont surpris que SCGM, dans sa lettre du 11 juillet 2000, continue de s'opposer à leur demande d'intervention amendée du 5 juillet 2000.

Manque de cohérence de SCGM dans la contestation des interventions

Nous sommes particulièrement étonnés par les motifs de la contestation de SCGM, compte tenu de sa position adoptée à l'égard de l'ensemble des autres demandes d'intervention reçues.

SCGM continue en effet d'utiliser à tort la présente étape de réception des interventions afin de plaider le fond du débat devant faire l'objet de l'audience à venir.  SCGM conteste essentiellement notre demande d'intervention car elle en désaccord avec le contenu des représentations que nous souhaitons présenter.

Mais il est surprenant que SCGM semble craindre davantage l'intervention plus nuancée que nous souhaitons apporter au débat que d'autres interventions plus catégoriques auxquelles elle ne s'oppose pas (et avec raison d'ailleurs, dans ces derniers cas, car le processus de réception des interventions ne doit pas être confondu avec l'audition du dossier lui-même).

Ainsi, devons-nous comprendre que si nous avions plaidé que la présente cause devrait servir à remettre en question l'ensemble des programmes commerciaux existants tant d'Hydro-Québec que de SCGM, et à suspendre ou annuler tous les programmes d'Hydro-Québec déjà en place, SCGM ne se serait alors pas opposée à notre demande d'intervention?

SCGM, à la page 2 de sa lettre du 11 juillet 2000, cherche en vain dans notre demande d'intervention un radicalisme qui ne s'y trouve pas.  Elle allègue faussement que nous demandons à la Régie de faire l'"arbitrage" entre les différentes sources d'énergie.  Ce n'est pas ce que nous demandons.  Ce mot ne se trouve d'ailleurs ni dans notre demande initiale, ni dans notre demande amendée; il provient de SCGM seule.

Par notre intervention, nous souhaitons simplement nous assurer qu'il y ait cohérence entre les décisions du gouvernement du Québec et celles du régulateur.  Le gouvernement du Québec a choisi d'intervenir sur le marché en permettant à Hydro-Québec de mettre en place des programmes favorisant l'efficacité énergétique et l'implantation de technologies de qualité.  Nous croyons que SCGM erre en demandant à la Régie de faire abstraction du fait que ces programmes reflètent une volonté gouvernementale.  Nous croyons que SCGM erre en traitant ces interventions sur le marché, motivées par des objectifs d'intérêt public, comme de la simple concurrence indue.

La Régie elle-même sera appelée à adopter de tels programmes à l'avenir, tant pour les distributeurs gaziers qu'électrique.  Les autorités publiques que sont le gouvernement et la Régie doivent éviter de défaire d'une main ce qu'elles construisent de l'autre.

Pour mettre en application ce principe, nous ne proposons pas le rejet pur et simple du programme commercial de SCGM (contrairement à d'autres demandeurs d'intervention auxquels SCGM ne s'oppose pas).  Nous croyons qu'il est préférable d'examiner avec soin les détails de ce programme à venir, afin de s'assurer qu'il pourra être mis en œuvre d'une manière cohérente avec les objectifs gouvernementaux déjà existants.  Nous ne proposons aucunement l'abolition de la concurrence, contrairement à ce que SCGM laisse sous-entendre en caricaturant notre position dans sa lettre du 11 juillet 2000.

Qualité technologique des équipements faisant l'objet du présent programme commercial de SCGM

Au paragraphe 2.3 de notre demande d'intervention amendée, nous soulignons:

Qualité technologique des équipements financés

Dans leur intervention, les demandeurs se préoccuperont de façon particulière de la qualité technologique des équipements gaziers financés par SCGM.  Ils feront des représentations afin que le programme de SCGM cible des équipements à haute efficacité et l'implantation de gazothechnologies innovatrices.
Un autre demandeur en intervention, le RNCREQ exprime une préoccupation comparable dans sa propre demande d'intervention.  Toutefois, pour des motifs qui nous échappent, SCGM choisit de contester notre demande d'intervention sous tous ses points alors qu'elle ne s'oppose pas à ce que ce point soit traité dans la demande du RNCREQ.  Il y a là un manque de cohérence de la part de SCGM.

Nous croyons que la qualité technologique des équipements financés est une considération opportune qui pourra se refléter utilement dans le design du programme, et qui rencontre d'ailleurs les mêmes objectifs gouvernementaux que ceux dont nous traitions plus haut.

Citation hors contexte et description inexacte par SCGM de la décision D-99-19

SCGM cite de façon incomplète et inexacte des extraits de la décision D-99-19.

Contrairement à ce que SCGM allègue, cette décision a accueilli et non rejeté la demande d'intervention du Groupe STOP (qui intervenait à l'époque au sein d'un autre groupe d'intervenants).  Par ailleurs, la décision D-99-19 avait rejeté la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (qui avait à l'époque logée seule une demande d'intervention), non pas sur la base des activités et de l'historique de cet organisme tel qu'il existe présentement, mais sur une toute autre base.  En effet, à l'époque de la demande ayant donné lieu à la décision D-99-19, Stratégies Énergétiques venait d'être formée et n'avait pas encore réalisé la plupart des activités qui sont maintenant les siennes.  La Régie avait à l'époque jugé que cet organisme ne pouvait invoquer à son bénéfice l'expérience personnelle de ses membres réalisées hors de l'organisme (et antérieurement à sa formation).  Tout cela se trouve indiqué dans la décision D-99-19 immédiatement après l'extrait incomplet que SCGM a sélectionné, à la fin de la page 6 et au début de la page 7.

Or, depuis ce temps, tel qu'indiqué en annexe à la présente demande d'intervention, Stratégies Énergétiques a eu l'occasion de bâtir son expérience propre.  Elle a notamment eu l'occasion d'être reconnue comme représentative d'une tendance au sein du mouvement environnemental par les autorités gouvernementales mentionnées dans la liste des activités de l'organisme, notamment en ce qui a trait à l'élaboration de politiques adaptées au secteur énergétique en vue de la mise en place des stratégies canadienne et québécoise de gestion des émissions atmosphériques liées aux changements climatiques.  Les activités auxquelles Stratégies Énergétiques a pris part à cette occasion ne sont pas de celles où tout intéressé pouvait prendre part;  elles l'ont été sur invitation et, dans certains cas, sur mandat de l'autorité gouvernementale responsable.

À cette liste d'activités, nous ajoutons un autre événement récent: Stratégies Énergétiques a été responsable en avril 2000 de donner un atelier d'une demi-journée sur l'implantation, par les entreprises québécoises, d'une stratégie leur permettant de bénéficier des programmes-pilotes existants et des politiques gouvernementales en cours d'élaboration sur l'échange de crédits de réduction d'émissions de gaz à effet de serre.  Cet atelier fut tenu dans le cadre de l'édition 2000 de la Conférence sur la restructuration de l'énergie au Québec tenue par l'Institut international de recherche (IIR).

Par ailleurs, tant le Groupe STOP que Stratégies Énergétiques ont été reconnus à plusieurs reprises par la Régie de l'énergie, tel qu'indiqué au paragraphe 5 de la demande d'intervention amendée, dont plusieurs fois subséquemment à la décision D-99-19 que SCGM cite.

*          *          *

Nous réitérons nos propos tels qu'exprimés à notre lettre du 16 juin 2000 au dossier.

Pour tous ces motifs, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques prient respectueusement la Régie d'accueillir leur demande amendée d'intervention et de frais préalables et de rejeter la contestation de SCGM.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la Régie, Madame la Vice-présidente de la Régie, Monsieur le régisseur, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM),  att. Me Jocelyn B. Allard.

